
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le mardi 6 avril 2021 à 19 heures au centre 
communautaire. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Cynthia Therrien-Samson 
 François Poirier (en retard) 
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. Les postes de conseiller numéro 2 et 5 sont vacants. 
 

…………………………………….. 
 

061-04-2021 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 heures et il invite les élus 

à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

062-04-2021 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
que l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
063-04-2021 PRÉSENTATION ET APPROBATION DU RAPPORT FINANCIER 2020 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que nous 
approuvons les états financiers au 31 décembre 2020 de la Municipalité de 
Saint-Alphonse et Municipalité de Saint-Alphonse Lieu d’enfouissement 
technique, tels que préparés par la firme Raymond Chabot Grant Thornton et 
présentés par monsieur Luc Audet, nous autorisons la transmission du rapport 
financier 2020 et nous autorisons le maire ou la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à signer les documents requis. 

 
…………………………………….. 

 
064-04-2021 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 1er MARS 2021 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 1er mars 2021 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’adopter le procès-verbal du 1er mars 2021. 

 
…………………………………….... 

 
065-04-2021 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
que les comptes au total 71 040.82$ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement: 

 



Brandt tractor LTD   567.62 $ 

Buro Plus J.M. Arsenault   176.85 $ 

Cieu FM   210.00 $ 

Confian   235.33 $ 

La Coop Purdel   3 525.19 $ 

Dépanneur Le Duo Inc. 672.94 $  p  

Fabri-Tech   112.11 $ 

FQM Assurances   17.44 $ 

Ferme Belgi-M.A.G. ENR.   1 612.52 $ 

Financière Banque Nationale   1 031.20 $ 

Christian Fugère Inc.   645.06 $ 

Gaspésie Diesel   12 581.81 $ 

Global payments direct Inc. 35.41 $ p  
Harnois Énergies Inc. 

  

3 296.11 $ 
Hydro-Québec 4 313.45 $ p  
Iris Technologies Inc. 23.00 $ p  
Laboratoire BSL 

  

336.46 $ 

Location Moreau inc.  
 

67.73 $ 

Matériaux St-Charles Inc 
  

116.30 $ 
Mini Excavation M. Perry Inc. 

  

2 339.74 $ 
Morneau Transport 

  

159.41 $ 
Morrissey informatique 

  

122.16 $ 
MRC de Bonaventure 

  

2 097.20 $ 
Municipalité de Caplan 

  

487.62 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET 

  

2 736.26 $ 
PCM Solutions d'Affaires 27.27 $ p 108.28 $ 
Les Pétroles C. Poirier Inc. 18.04 $ p  
Pièces d'auto M.G.A. & Fils  

  

765.17 $ 
Postes Canada 66.46 $ p  
Quincaillerie Arsenault Enr 

  

206.28 $ 
Raymond Chabot Grant Thornton 

  

4 616.26 $ 
Réal Huot Inc. 

  

1 148.37 $ 
Laval Robichaud 

  

360.00 $ 
Sel Warwick 

  

4 021.80 $ 
Services de réparation Joël Inc. 

  

68.60 $ 
Service financiers de lage landen canada  

  

119.57 $ 
Solution Infomédia 

  

94.86 $ 
Soudure Caplan Inc 

  

3 812.98 $ 
Télécommunications de l'Est 

  

78.94 $ 
Télus 738.94 $ p 739.41 $ 

Transport Patrice Cyr et Fils Inc.   2 759.40 $  
Transport Poirier et Frères Inc. 

  

28.37 $ 
Les Transporteurs en vrac de Bonaventure 

  

1 114.30 $ 
Visa Desjardins  280.88 $ p  
Wurth Canada Limited 

  

179.72 $ 
Xerox Canada Ltée 146.01 $ p  
Remises gouvernementales  

 

12 021.99 $ 
 

…………………………………….. 
 
 
 
 



066-04-2021 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que les 
comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 48 175.03$ ci-après 
présentés soient acceptés pour paiement : 

 
6931006 Canada Inc. (Agent autorisé Xérox) 

  

50.72 $ 

A.L.P.A. Équipment LTD 
  

69.04 $ 

Bell mobilité 54.00 $ p  

Bouffard Sanitaire   57.49 $ 

Confian   229.87 $ 

Dépanneur Le Duo Inc.   255.95 $ 

Entreprises Martin Audet, Maître Électricien   248.35 $ 

Globalpayments  44.49 $ p  
Groupe Négotel 93.15 $ p 102.35 $ 

Harnois Énergies  1 653.83 $ p 2 539.70 $ 

Serge Henry  
 

83.00 $ 

Hydro-Québec 2 411.25 $ p  
Laurentide Re/Sources Inc.  

  

237.10 $ 
Lumitech 

  

158.67 $ 
Municipalité de St-Alphonse 

  

12 082.82 $ 
Navigue.com 59.73 $ p  
Pièces d'auto M.G.A. et Fils 

  

447.85 $ 
Raymond Chabot Grant Thornton 

  

10 192.53 $ 
Remises gouvernementales 

  

11 228.31 $ 
SAAQ 1 839.36 $ p  
Société Canadienne des postes  

  

981.89 $ 
Germain St-Onge 

  

83.00 $ 
Télécommunications de l'Est 

  

68.81 $ 
Visa Desjardins  

  

949.49 $ 

WSP Canada Inc.  
  

1 952.28 $ 
 

…………………………………….... 
 

067-04-2021 POLITIQUE DE GESTION DES COMPTES À RECEVOIR LET – VERSION 3 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 

par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que la 
Politique de gestion des comptes à recevoir du Lieu d’enfouissement 
technique, Version 2, adoptée le 7 décembre 2015 par la résolution 305-12-
2015 est modifiée comme suit : au point 7 – Annulation des intérêts « Les 
intérêts non payés inférieurs à 20.00$ seront annulés » et ce, au lieu de 
10.00$. 

 
…………………………………….. 

 
068-04-2021 ADJUDICATION CONTRAT FOURNITURE DE CARBURANT DIÉSEL 

Attendu que monsieur Rock Pratte, directeur du LET est nommé responsable 
en octroi de contrat pour cette demande de soumission; 
 
Attendu que monsieur Rock Pratte, directeur du Lieu d’enfouissement 
technique a transmis pour et au nom de la municipalité par voie d’invitation 
écrite à Harnois Énergies Inc et Les Huiles Desroches Inc les documents 
nécessaires pour le dépôt d’une soumission pour la fourniture et la livraison de 
carburant diésel; 
 



Attendu que les deux soumissions suivantes ont été reçues avant 14h00, le 1er 
avril 2021 : Harnois Énergies Inc au montant de 1,1180$/litre 

Les Huiles Desroches Inc au montant de 1,1196$/litre 
 
Attendu que monsieur Rock Pratte, directeur du LET recommande dans son 
rapport d’évaluation du 6 avril 2021, d’adjuger le contrat à Harnois Énergies 
Inc;  
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents d’accepter la plus basse 
soumission conforme soit celle de Harnois Énergies Inc au montant de 
1,1180$ du litre pour la fourniture et la livraison de carburant diésel pour le 
département de la voirie et le LET. Les dispositions du mandat sont stipulées 
au document contractuel, le prix et la durée du mandat y sont inclus, 
soumission 2021-03. 

 
…………………………………….... 

 
069-04-2021 SYSTÈME DE VENTILATION AVEC SYSTÈME DE DÉTECTION DE GAZ  

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 
par le conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’accepter la proposition pour la vente et l’installation d’un système de 
ventilation avec système de détection de gaz pour le garage municipal de 
Réfrigération BD Chaleur Inc en date du 5 mars 2021 au coût de 15 195$ 
taxes en sus et notre inspecteur municipal, Marc Cormier est autorisé à signer 
les documents requis pour et au nom de la municipalité. 

 
…………………………………….... 

 
070-04-2021 FONDS AIDE AUX INITIATIVES RÉGIONALES 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
que la Municipalité de Saint-Alphonse présente un projet dans le cadre du 
programme de « Fonds d’aide aux initiatives régionales Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine » Volet 4 pour 2021 et que le maire ou la directrice générale et 
secrétaire-trésorière ou la secrétaire-trésorière adjointe, est autorisé à signer 
les documents nécessaires pour et au nom de la municipalité. 

 
…………………………………….. 

 
071-04-2021 ADJUDICATION EAU POTABLE – MANDAT 

Attendu que madame Reina Goulet, directrice générale et secrétaire-trésorière 
est nommée responsable en octroi de contrat pour cette demande de 
soumission; 
 
Attendu que madame Reina Goulet, directrice générale et secrétaire-trésorière 
a transmis pour et au nom de la municipalité par voie d’invitation écrite à Arpo 
Groupe Conseil, à Englobe et à Pesca Environnement, les documents 
nécessaires concernant la réalisation de l’analyse de vulnérabilité des sources 
d’alimentation en eau potable de notre municipalité ainsi que la révision des 
aires de protection du puits d’alimentation en eau conformément aux 
exigences du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques.  
 
 
 
 



Voici les offres de services déposées avant taxes:  
 
Arpo Groupe Conseil       27 450.00$  
Englobe         11 650.00$ 
Pesca Environnement      28 225.00$ 
 
Après vérification, l’offre de Englobe n’est pas conforme, elle ne répond pas à 
notre demande, seulement la réalisation de l’analyse de vulnérabilité des 
sources d’alimentation en eau potable est incluse et pas la révision des aires 
de protection; 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la conseillère 
Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents d’accepter 
la plus basse soumission conforme soit celle de Arpo Groupe Conseil au 
montant de 27 450.00$ avant taxes en date du 24 mars 2021 N/Réf.: 20585-2 
pour la réalisation de l’analyse de vulnérabilité des sources d’alimentation en 
eau potable de notre municipalité ainsi que la révision des aires de protection 
du puits d’alimentation en eau conformément aux exigences du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

 
…………………………………….... 

 
072-04-2021 CLUB DE L’ÂGE D’OR  

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’accepter la demande du 15 mars 2021, du Club de l’Âge d’Or la Madelon de 
Saint-Alphonse à l’effet que la location de leur local soit gratuite jusqu’à 
l’autorisation de la reprise complète de leurs activités par la Santé publique à 
cause de la pandémie COVID-19, la résolution 211-10-2020 est modifiée en 
conséquence. 

 
…………………………………….... 

 
073-04-2021 TÉLUS – CONTRAT DE SERVICE 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse accepte le renouvellement automatique du 
contrat de service avec Télus pour une nouvelle durée de 36 mois pour 6 
lignes Centrex Affaires. 

 
…………………………………….... 

 
074-04-2021 REMBOURSEMENT DE TAXES MUNICIPALES 

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
que pour faire suite au certificat de l’évaluateur et à la demande du 
propriétaire, monsieur Nicolas Leduc, nous autorisons le remboursement de 
taxes municipales d’un montant de 173.18$ pour le matricule 2242 47 3208.  

 
…………………………………….... 

 
 
 
 
 
 
 



075-04-2021 CREGIM 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 

conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’adhérer pour 2021-2022 au Conseil régional de l’Environnement de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, coût 75.00$, et nous nommons en tant 
que personne responsable pour notre municipalité, monsieur Gérard Porlier, 
maire. 

 
…………………………………….... 

 
076-04-2021 SOCIÉTÉ D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE LA COLLECTIVITÉ 

Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 
par le conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents de 
renouveler notre adhésion à la Société d’aide au développement de la 
collectivité (SADC) de Baie-des-Chaleurs au montant de 50.00$ adhésion pour 
l’année 2021 et notre représentant est monsieur Gérard Porlier, maire. 

 
…………………………………….... 

 
077-04-2021 VENTE CAMIONNETTE  

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des élus présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse offre à vendre une camionnette Chevrolet 
Silverado automatique, 2007, 4 X 4, cabine simple, boîte longue de 8 pieds 
moteur V6 – 4.3 litres (147 005 km); 

 
Dans le cadre du présent appel d’offres, la personne responsable est monsieur 
Marc Cormier, inspecteur municipal (418 388-5214 poste 207 ou 
voirie.sta@globettrotter.net). Veuillez communiquer avec lui pour prendre un 
rendez-vous pour une vérification visuelle du véhicule; 

 
Les soumissions devront être remises dans une enveloppe scellée et portant la 
mention « Vente de camionnette » au plus tard le 3 mai 2021 à 14 heures au 
bureau municipal à l’adresse suivante : 

 
Municipalité de Saint-Alphonse  
127, rue Principale Est, Saint-Alphonse (Québec)  G0C 2V0 

 
Les soumissions pourront être déposées de 9 h à 12 h et de 13 h à 16h, du 
lundi au vendredi inclusivement. 

 
La municipalité ne fournit pas de formulaire de soumission, pour être conforme 
vous devez nous faire parvenir les informations suivantes: votre nom, adresse, 
téléphone, le prix offert, date, le tout inscrit lisiblement et votre signature et une 
résolution du conseil d’administration autorisant le dépôt de la soumission s’il y 
a lieu. 

 
Le résultat des soumissions sera déposé lors de la séance ordinaire du 3 mai 
2021. 
 
Cette vente se fait sans garantie légale, tel que vu et examiné aux risques et 
périls de l’acquéreur. La Municipalité de Saint-Alphonse ne s’engage à 
accepter ni la plus haute, ni aucune autre des soumissions reçues, ni à 
encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers les 
soumissionnaires. 
 

…………………………………….. 
 
 

mailto:voirie.sta@globettrotter.net


078-04-2021 AVIS DE MOTION RÈGLEMENT NUMÉRO 323-2021 
M. Steven Allain conseiller, donne avis qu'à une séance subséquente du 
Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse, le Règlement numéro 323-2021 
modifiant le Règlement numéro 276-2013 (Règlement de construction) de la 
municipalité de Saint-Alphonse sera adopté.  

 
Ce Règlement a pour objet et conséquence d’abroger les articles 4.8 et 4.9 du 
Règlement de construction numéro 276-2013 par le Règlement numéro 323-
2021 relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts d’eau. 

 
Une dispense de lecture est demandée étant donné qu'une copie de ce 
Règlement est remise à chaque membre du Conseil. 
 
De plus, en vertu des dispositions de l’article 114 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, le Conseil de la municipalité de Saint-Alphonse informe la 
population que le présent avis de motion, visant à modifier le Règlement de 
construction numéro 276-2013 de la municipalité de Saint-Alphonse, fait en 
sorte qu’aucun plan, permis ou certificat ne peuvent être émis ou approuvés 
pour l’exécution de travaux ou autres qui, advenant l’adoption du Règlement de 
modification, seront prohibés dans une des zones concernées. 
 

…………………………………….. 
 

079-04-2021 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 323-2021 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 276-2013 « RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la conseillère Cynthia 
Therrien-Samson et résolu à l'unanimité des élus présents que le projet de 
Règlement numéro 323-2021 modifiant le Règlement numéro 276-2013 
(Règlement de construction) de la municipalité de Saint-Alphonse soit adopté. 

 
La population et les organismes de la municipalité de Saint-Alphonse seront 
consultés et invités à transmettre des commentaires sur le contenu de ce projet 
de Règlement par consultation écrite 15 jours suivant l’avis public du projet de 
Règlement numéro 323-2021.  

 
Ce projet de Règlement numéro 323-2021 est disponible sur le site web de la 
municipalité à l’adresse suivante www.st-alphonsegaspesie.com ou peut être 
envoyé par courriel si la demande en est faite. 
 

…………………………………….. 
 
080-04-2021 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 326-2021  
La conseillère Cynthia Therrien-Samson donne avis de motion 

qu'à une séance subséquente du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, 
le Règlement numéro 326-2021 relatif à l’obligation d’installer des protections 
contre les dégâts d’eau sera adopté.  
 
Le projet de règlement est présenté par le maire, monsieur Gérard Porlier. 
 
Une dispense de lecture est demandée étant donné qu'une copie de ce 
Règlement a été remise à chaque membre du Conseil. 
 
Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la 
municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 

 
…………………………………….. 

 

http://www.st-alphonsegaspesie.com/


081-04-2021 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 324-2021  
Le conseiller Steven Allain donne avis de motion qu'à une séance subséquente 
du Conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse, le Règlement numéro 324-
2021 concernant les chiens et abrogeant le Règlement numéro 160-92 sera 
adopté.  
 
Le projet de règlement est présenté par le maire, monsieur Gérard Porlier. 
 
Une dispense de lecture est demandée étant donné qu'une copie de ce 
Règlement a été remise à chaque membre du Conseil. 
 
Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau de la 
municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 

 
…………………………………….. 

 
082-04-2021 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 325-2021  
Monsieur Steven Allain conseiller, par la présente donne avis de 

motion, qu’il sera adopté, à une séance subséquente du Conseil de la 
Municipalité de Saint-Alphonse, le Règlement numéro 325-2021 décrétant un 
emprunt pour l’acquisition d’une souffleuse à neige neuve. 

 
Le projet de règlement est présenté et déposé par le maire, 

monsieur Gérard Porlier. 
 

Ce projet de Règlement est disponible sur le site web et au bureau 
de la municipalité de Saint-Alphonse pour fin de consultation. 

 
…………………………………….. 

 
083-04-2021 DEVIS ACHAT SOUFFLEUSE – MANDAT ALAIN CÔTÉ, CONSULTANT  

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’accepter l’offre de services en date du 12 février 2021 de Alain Côté, 
consultant inc pour notre projet d’acquisition d’une souffleuse à neige neuve, le 
présent mandat comprend la première étape au prix forfaitaire de 3 500.00$, la 
deuxième étape au prix forfaitaire de 1 500.00$ et la troisième étape au taux 
horaire de 99.00$ l’heure, plus taxes et ajout taux de déplacement si 
nécessaire la facturation s’effectuera mensuellement selon l’évolution du 
contrat et nous autorisons notre inspecteur municipal, Marc Cormier à signer 
les documents requis. 

 
…………………………………….... 

 
084-04-2021 RAPPORT 2020 APPLICATION RÈGLEMENT GESTION CONTRACTUELLE 

Conformément à l’article 938.1.2 du Code municipal, la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, Reina Goulet fait dépôt au conseil du rapport concernant 
l’application du Règlement sur la gestion contractuelle. 

 
Le Règlement sur la gestion contractuelle numéro 308-2018 a été adopté le 7 
juin 2018 et il n’a pas été modifié. 

 
Le rapport pour l’année 2020 mentionne que l’application du Règlement sur la 
gestion contractuelle numéro 308-2018 n’a soulevé aucune problématique ou 
situation particulière. 

 
…………………………………….... 



085-04-2021 DÉMISSION SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE  
La directrice générale et secrétaire-trésorière fait lecture de la 

lettre de démission de madame Myriam Francoeur effective le 28 avril 2021 au 
poste de secrétaire-trésorière adjointe. 

 
…………………………………….... 

 
086-04-2021 CONSEILLER EN RETARD  

Le conseiller François Poirier se joint à la séance à compter de 
20 h 15. 

 
…………………………………….... 

 
087-04-2021 ROUTE DE SAINT-ALPHONSE – DEMANDE AU MTMDET  

Considérant l’importance de la route de Saint-Alphonse pour nos résidents, 
l’industrie, l’achalandage touristique et le lien routier primordial pour l’accès à 
la 132; 
 
Considérant l’augmentation d’adepte du cyclisme qui utilise cette route; 
 
Considérant la détérioration évidente de la surface de roulement (chaussée) 
de la route de Saint-Alphonse; 
 
Considérant le lien avec la route verte; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le conseiller Steven 
Allain et résolu à l’unanimité des conseillers: 
 
Que la Municipalité de Saint-Alphonse : 
Demande au ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports de refaire l’asphalte de la chaussée de la route 
de Saint-Alphonse et de prévoir un accotement asphalté pour la circulation des 
cyclistes (± 0.6 mètre) le plus rapidement possible. 
 
De transmettre copie de la présente résolution à : 
 
- M. Jonatan Julien, ministre responsable de la région de la Gaspésie-Îles-de-

la-Madeleine 
- M. Yves Berger, directeur général Transport Québec du Bas-Saint-Laurent-

Gaspésie-Îles-de-la Madeleine 
- M. Dany Savoie, chef du Centre de services de New Carlisle Transport 

Québec 
- M. Sylvain Roy, député de la circonscription de Bonaventure   

 
…………………………………….... 

 
088-04-2021 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent 
des questions et émettent des commentaires. 

 
…………………………………….. 

 
 
 
 
 
 



089-04-2021 CLÔTURE 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault et résolu à 

l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20 h 40. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 
Je, Gérard Porlier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


